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Ville de Genève PR-515

Conseil municipal 1er novembre 2006

Proposition du Conseil administratif du 1er novembre 2006 en 
vue du bouclement du crédit extraordinaire de 200 000 francs 
destiné à couvrir une partie des frais d’organisation de la réu-
nion de suivi du Sommet mondial pour le développement social 
(26-30 juin 2000) selon le crédit voté le 27 juin 2000 (proposi-
tion PR-36) et de l’ouverture d’un crédit complémentaire de 
7579,45 francs.

Préambule

Conformément aux règles de l’administration municipale relatives à la ges-
tion et au bouclement des crédits extraordinaires, nous présentons à votre Conseil 
le bouclement de crédit suivant.

Le 27 juin 2000, le Conseil municipal a voté un crédit extraordinaire de 
200 000 francs destiné à couvrir une partie des frais d’organisation de la réu-
nion de suivi du Sommet mondial pour le développement social qui s’est tenu à 
Genève du 26 au 30 juin 2000. 

Rappel historique

Du 26 au 30 juin 2000, sur invitation du Conseil fédéral suisse, se déroula, à 
Genève, le suivi du Sommet mondial pour le développement social.

Cette session extraordinaire de l’Assemblée générale de l’ONU eut pour tâche 
de passer en revue la mise en œuvre des engagements pris à Copenhague, en mars 
1995, par 186 pays, lors du Sommet mondial pour le développement social, et de 
préparer des initiatives nouvelles.

Cette réunion a vu converger au Palais des Nations des milliers de délégués 
des pays membres ainsi que des observateurs de l’ONU; certaines délégations 
étaient conduites par des chefs d’Etat. En marge de cette réunion, la Suisse a 
organisé une série de séminaires avec tous les acteurs du développement social 
représentant non seulement les organisations non gouvernementales, les insti-
tutions du système des Nations Unies, les organisations intergouvernementales, 
mais aussi des parlementaires d’un grand nombre de pays ainsi que des représen-
tants du secteur privé et du monde académique.

Le soutien de la Ville de Genève a consisté en une participation, d’une part, 
aux animations culturelles et à l’information des participants au Sommet mondial 
social et, d’autre part, à la réception d’ouverture et au repas des chefs de déléga-
tions.
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Comptes et dépenses

Après la tenue de la réunion de suivi du Sommet mondial pour le dévelop-
pement social, et sur la base des dépenses effectuées, les comptes se présentent 
comme suit:
  Fr. Fr.

1. Animations culturelles 100 000,00
1.1 Facture du 5.12.00, Fondation pour Genève 100 000,00

2. Réception d’ouverture et repas  75 101,00
2.1 Facture du 10.07.00, DSR Restaurants  62 100,00
2.2 Facture du 29.06.00, Noga Hilton  12 160,00
2.3 Facture du 29.06.00, Noga Hilton  841,00

  75 101,00

3. Affi chage SGA  32 478,45
3.1 Virement interne affi chage SGA 32 478,45

Total des dépenses  207 579,45

Bouclement du crédit avec demande de crédit supplémentaire

Crédit 200 000,00
Total des dépenses 207 579,45

Dépassement – 7 579,45

Le crédit extraordinaire initial de 200 000 francs présente un solde négatif de 
7579,45 francs.

Ce solde négatif s’explique par une dépense supplémentaire (virement interne 
affi chage SGA) qui n’était pas prévue lors de la préparation du budget. Ce mon-
tant se justifi e par l’adoption d’une procédure nouvelle qui permettait de respec-
ter la loi sur la TVA, alors que cette prestation était gratuite avant 1999. Il s’agit 
d’un dépassement compensé par des recettes additionnelles perçues par le Ser-
vice des agents de ville et du domaine public. 

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémen-
taire de 7579,45 francs destiné à couvrir les dépenses supplémentaires encourues 
lors de la réunion de suivi du Sommet mondial pour le développement social qui 
s’est tenue à Genève du 26 au 30 juin 2000.

Art. 2. – Le dépassement a été amorti avec le crédit voté. 

Art. 3. – Le crédit relatif à la participation aux frais d’organisation de la réu-
nion de suivi du Sommet mondial pour le développement social est ainsi bouclé.


